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Abstract
Théme Mots clés

N , . Mode de calcul, Licenciement, Indemnité de
Indemnité d’ancienneté, Travail . :

licenciement

Base légale Source

Article(s) : 53 - Dahir n® 1-03-194 du 14 rejeb 1424 (11
septembre 2003) portant promulgation de la loi n°
65-99 relative au Code du travail

Autre : Bulletin des Arréts de la Cour de
Cassation - Chambre Sociale N°37

Résume en francais

Est bien fondé l'arrét qui a calculé 'indemnité de licenciement sur le fondement de ’article 53 du code
du travail en considérant que la portion d’année vaut année entiere.

Résume en arabe
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